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AVIS 011 du 29 juin 2012 

DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DE LA SFAP 
Pour la plaquette de règles de bonnes pratiques pour l’utilisation du 

fentanyl transmuqueux dans les accès douloureux paroxystiques (ADP) 
 

Coordination : Société pharmaceutique Takeda (Nycomed) 
 
 
 
Objet : Demande de validation du contenu d’une plaquette de bonnes 

pratiques cliniques concernant les ADP chez le patient présentant une 
douleur liée au cancer. Le logo de la SFAP peut-il y être inscrit avec 
ceux de la SFETD et de l’AFSOS ? 

 
Préambule : 
Le texte fait suite à un groupe de travail intersociétés savantes (SFETD – 
SFAP- AFSOS) pour la réactualisation des SOR sur les douleurs cancéreuses. 
Il s’appuie théoriquement sur un article publié dans la revue Douleur 
2012 ;13 :34-39 intitulé « mise au point sur l’utilisation du fentanyl 
transmuqueux chez le patient présentant des douleurs d’origine cancéreuse » 
Philippe Poulain et col. Le document propose une définition des ADP, de 
leurs mécanismes physiopathologiques issus de l’article pré-cité ainsi qu’un 
arbre décisionnel concernant l’évaluation et le traitement des ADP. 
 
L’avis du Conseil scientifique a été réalisé sur  étude du dossier, travail des 
rapporteurs et réunion physique le 29/06/2012 réunissant 11 des 20 membres 
du conseil. 
 
L’avis est le suivant : 

- Document contenant trop d’imprécisions majeures concernant 
notamment les douleurs neuropathiques non équilibrées dont le  
traitement de choix s’appuie d’abord sur une réévaluation du 
traitement de fond. 

- Trop d’imprécisions également autour des prises de fentanyl à moins 
de 4h jugées trop rapprochées compte-tenu de la cinétique du produit. 

- Le texte n’est pas une synthèse de la version courte ni de la version 
longue de la mise au point sur le fentanyl transmuqueux dans le 
traitement de la douleur cancéreuse. Il s’agit plutôt d’une utilisation 
parcellaire et détournée d’un travail d’un fond conduisant à des 
risques pour les patients, alors qu’au contraire, l’objectif du travail 
initial était de garantir une sécurité d’utilisation du produit. On peut 
s’interroger aussi  sur la légitimité de cette demande d’avis  et son lien 
avec le groupe de travail des  dites recommandations ? 

 
Le conseil ne souhaite pas de ce fait voir le logo de la SFAP s’inscrire sur 
le document en l’état. 

 



 

 

 


